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BRETAGNE
Le bulletin du Conseil régional de l’Ordre des pédicures-podologuesNO 3 MARS 2021 

BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTÉ

Mes chères consœurs,
Mes chers confrères,
Voilà les premières semaines de l’année qui se terminent, la crise sanitaire  
sans précédent que nous traversons demeure conséquente en termes de santé 
publique et d’occupation de lits à l’hôpital. L’espoir du vaccin nourrit nos esprits  
de jours meilleurs où nous pourrons retrouver une vie sociale plus épanouie.

Nous devons maintenir notre niveau de protection et d’hygiène au maximum 
comme décrit depuis notre reprise d’activité en mai dernier.  
Je vous remercie d’avoir donné votre matériel de protection au début de la crise puis 
d’avoir respecté la nécessaire fermeture de nos cabinets et enfin d’avoir adopté les 
dispositions nécessaires à l’observation des recommandations émises par le Conseil 
national et la HAS afin de nous permettre de protéger nos patients et nos familles 
tout en pérennisant notre activité.

Ces recommandations, en grande partie issues des fiches « démarche qualité »  
et de la recommandation « plateau technique en pédicurie-podologie »  
sont aujourd’hui la base de notre quotidien et peuvent être évaluées au travers  
de la démarche qualité. Je vous rappelle que cet outil d’autoévaluation vous permet 
de façon volontaire d’entrer dans un processus de valorisation professionnelle visant 
à sécuriser votre exercice. Cette démarche est accessible  
sur le site Internet de l’Ordre en indiquant dans « l’espace pro » votre numéro d’ordre 
et votre mot de passe figurant sur votre appel de cotisation ou encore en contactant 
votre secrétariat administratif régional si vous avez oublié vos identifiants.

Cette année va aussi être marquée par des nouvelles élections ordinales afin 
de renouveler les sièges par moitié. J’ai personnellement décidé de ne pas me 
représenter aux élections régionales. Les années passées au CROPP m’ont 
largement enrichi et permis d’échanger avec un maximum d’entre vous dans  
le but de vous accompagner dans vos démarches et votre exercice professionnel  
et toujours dans le but de veiller au respect de notre code de déontologie pour ...  

Permanences 
téléphoniques

Suite page suivante
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>  Des nouvelles versions de contrats (version janvier 2021)  
sont disponibles en ligne dans votre Espace pro  
sur le site internet de l’Ordre à l’adresse www.onpp.fr. 

>  À consulter également le nouveau  
« Guide des contrats » version 2021.

Pour rappel l’ONPP vous propose : 
Le contrat type suivant :
>  Contrat de remplacement libéral

Les modèles de contrats suivants :
> Contrat de remplacement libéral partiel

> Contrat de collaboration libérale

> Contrat de gérance classique

> Contrat de gérance pour congé sabbatique

> Convention d’exercice en cas de décès du praticien

NOUVEAUX CONTRATS 
DISPONIBLES
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Recommandation de bonne pratique  
sur « Le pied de la personne âgée »
S’il est un événement qui ne doit pas être 
passé sous silence pour la profession, c’est 
bien la parution de la Recommandation 
de bonne pratique sur « Le pied de la 
personne âgée » issue d’un partenariat 
entre la Haute Autorité de Santé (HAS) et 
le Collège national de pédicurie-podologie 
(CNPP). Rappelons que les documents 
émis par la HAS font foi auprès des acteurs 
de la santé.
Au-delà de l’actualisation scientifique 
nécessaire (les dernières recommandat-
ions sur le sujet datant de 2005), de 
l’objectif d’homogénéisation de la 
prise en charge des patients de 60 ans 
et plus, il est important de noter que 
certains points de cette recommandation 
s’appliquent également à tous les 
patients, quel que soit leur âge et qu’elle 
est destinée à tous les professionnels 

impliqués dans la prise en charge des 
affections podologiques des personnes 
âgées : pédicures-podologues, médecins 
généralistes, gériatres, médecins d’Ehpad, 
infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes 
et ergothérapeutes, autres médecins 
spécialistes (dermatologie, médecine 
vasculaire, neurologie, diabétologie, 
médecine physique et de réadaptation, 
rhumatologie), chirurgiens (chirurgie 
vasculaire et orthopédique). 
Á la lecture de cette recommandation, 
les soignants comprennent combien 
le pédicure-podologue est pleinement 
intégré dans la coordination des soins, 
dans la prise en charge de diverses 
pathologies, dans le parcours de soins 
de la personne âgée, participant ainsi 
au maintien de l’autonomie du sujet 
âgé et à l’optimisation de la prévention 

des risques de chute, et ce avec les 
autres professionnels médicaux et 
paramédicaux. 
Chaque pédicure-podologue va pouvoir 
s’emparer de cet outil pour appuyer et 
confirmer aux différents acteurs son rôle 
dans la prise en charge de la personne âgée. 
Ce travail collégial a vocation à permettre 
une meilleure intégration du champ de 
compétences et d’activités du pédicure-
podologue. Il facilitera les échanges au 
sein des équipes pluriprofessionnelles 
par un travail adapté et cohérent autour 
d’une stratégie thérapeutique reconnue, 
issue des avis d’experts et d’une revue de 
la littérature scientifique actualisée.

>  https://www.onpp.fr/communication/
actualites/actualites-ordinales/recom-
mandations-le-pied-de-la-personne-agee.
html
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@
RAPPELS 
Par un simple 
courriel  
vous pouvez :

-  Nous envoyer  
vos contrats à l’état 
de projet

-  Nous informer de 
vos changements 
de coordonnées 
professionnelles  
et personnelles

-  Envoyer votre 
attestation 
d’Assurance 
Responsabilité 
professionnelle 
(RCP)

-   Envoyer vos 
contrats 
(remplacement, 
collaboration…)

... le bien de notre profession et de nos patients. Ces trois 
dernières années ont été riches et chargées notamment 
avec la fusion de nos deux régions puis avec la crise 
sanitaire que nous traversons toujours. Je pense avoir 
accompli sérieusement ma mission et je remercie les 
élus qui m’ont accompagné ces dernières années dans 
cette lourde tâche avec toujours la double préoccupation 
de justesse et d’équité dans nos prises de décisions. Ces 
échanges m’ont beaucoup apporté et nourri. J’espère 
en laissant ma place, que celle-ci sera prochainement 
occupée par l’un d’entre vous avec la même énergie que 

j’ai déployée. Aussi, je vous incite 
à vous présenter à cette élection, 
mes collègues aguerris vous 
accompagneront ; la mission est 
passionnante !

Je compte sur vous,

Guillaume LEGOURD

Fin edito
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Élections ordinales
participez en votant  
et pourquoi pas en étant candidat ?
Depuis la réorganisation totale des instances ordinales en 2018, trois années se sont écoulées  
et conformément à l’article R. 4125-5 du code de la santé publique, le temps du renouvellement  
par moitié de vos conseillers est arrivé. Pour la première fois dans l’histoire de notre Ordre, vous  
êtes invités à voter par voie électronique.

Pour être éligible
Le pédicure-podologue qui souhaite se porter candidat doit :

>  être inscrit au tableau du conseil régional ou interrégional 
concerné par l’élection,

>  être inscrit à l’Ordre depuis au moins trois ans, soit avant 
le 20 mai 2018,

>  être à jour de cotisation,
>  ne doit pas être âgé de 71 ans à la date de clôture de 

réception des déclarations de candidature,
>  ne doit pas avoir fait l’objet d’une peine disciplinaire 

(avertissement ou blâme) depuis moins de trois ans, ni avoir 
été frappé d’une interdiction d’exercer quelle que soit sa 
durée, assortie ou non d’un sursis, ni être radié du tableau de 
l’Ordre, auxquels cas la privation d’éligibilité est définitive. 

>  être praticien de nationalité française ou ressortissant 
de l’un des états membres de l’Union européenne ou d’un 
autre état partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen inscrit à l’Ordre.

L’inéligibilité d’un candidat du binôme emporte l’inéligibilité du 
binôme.

Comment se porter candidat 
Les candidats doivent se présenter en binôme (un homme 
et une femme). 

Impérativement avant le mardi 20 avril 2021 – 16 heures, 
les binômes de candidats doivent adresser leur candidature, 
revêtue de leurs signatures, par lettre recommandée avec 
accusé de réception ou la déposer au siège CROPP Bourgogne-
Franche-Comté, soit à l’adresse suivante :

Conseil régional de l’Ordre des pédicures-podologues 
Bourgogne-Franche Comté 
9 avenue de la Résistance – 89000 AUXERRE
Permanences :  
Du lundi au Vendredi  
de 9h à 12h et de 12h30 à 17h.
 

>  Toute candidature parvenue après l’expiration  
de ce délai (mardi 20 avril à 16 heures) sera irrecevable.

La déclaration de candidature
Chaque candidat remplit une déclaration de candidature 
dans laquelle il indique :

• son nom, prénom,

• sa date de naissance,

• son adresse,

• ses titres,

• son mode d’exercice,

• sa qualification professionnelle

•  et, le cas échéant, ses fonctions actuelles ou passées au sein 
de l’ordre et/ou dans des organismes professionnels. 

Les candidats peuvent présenter :

•  soit individuellement leur candidature mais en ce cas le 
candidat mentionne obligatoirement l’autre candidat avec 
lequel il se présente au sein d’un même binôme et produit 
son acceptation, il devra s’assurer que son binôme dépose 
également dans les temps sa candidature,

•  soit (et de préférence) conjointement leur candidature en 
binôme.

>  Des modèles de déclarations (individuelle ou conjointe)  
sont disponibles sur demande auprès de votre CROPP, 
téléchargeables sur le site Internet de l’Ordre : www.onpp.fr

La profession de foi
Le binôme de candidats peut produire une seule 
profession de foi, elle doit être commune. 

Celle-ci est rédigée en français, présentée sur une seule page 
de fond blanc, et ne dépassant pas le format 210 x 297 mm, 
de préférence dactylographiée ou écrite lisiblement au stylo 
noir. Elle ne peut être consacrée qu’à la présentation des 
candidats au nom desquels elle est diffusée et à des 
questions entrant dans le champ de compétence de l’Ordre. 
Toute profession de foi contenant des propos injurieux ou 
non conforme sera refusée mais n’entrainera pas 
l’irrecevabilité de la candidature en binôme. 

En Bourgogne-Franche-Comté, du 5 au 20 mai 2021, vous pourrez voter en ligne pour élire 2 binômes 
respectant la parité homme/femme, soit 4 postes à pourvoir pour un mandat allant jusqu’en 2027.
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Voter par Internet 
Pour la première fois, le vote a lieu par voie électronique, un 
vote en toute sécurité et confidentialité. 

Ouvert du mercredi 5 mai 2021 (9 heures) au jeudi 20 mai 
2021 (15 heures), le vote dématérialisé ainsi que l’organisation 
des opérations électorales ont été confiés au prestataire 
AlphaVote. 

Sont électeurs tous les pédicures-podologues inscrits au 
tableau du CROPP Bourgogne-Franche-Comté. 

Il est possible de vérifier les inscriptions sur la liste électorale 
affichée à son siège à partir du 19 mars 2021 et y présenter 
d’éventuelles réclamations.

Instructions et codes d’accès au site de vote 
adressés par mail !

Tous les électeurs recevront individuellement le 4 mai au 
plus tard un message par courriel, émis par AlphaVote, et 
contenant l’adresse Internet du site de vote, les codes personnels 
et confidentiels pour y accéder et toutes les indications pratiques 
pour procéder à son vote. Pendant toute la durée du scrutin 
24h/24h, si vous rencontrez des difficultés pour voter en ligne, 
vous pourrez contacter la cellule d’assistante téléphonique mise 
à votre disposition via un numéro vert dédié.

Pour les électeurs ne disposant pas d’un accès Internet, il est 
possible de voter sur place le mercredi 19 mai 2021 au siège du 
CROPP Bourgogne-Franche-Comté où un ordinateur sera mis à 
leur disposition pendant les heures d’ouverture du conseil.

À la fin de la période de vote, le site de vote sera fermé, les 
membres du bureau de vote et leur président recevront le 
décompte des votes et les résultats via un procès-verbal 
informatisé : cette phase d’annonce des résultats est publique et 
les professionnels sont invités à y assister.

 

 

AGENDA ÉLECTORAL 

19 mars 2021  
>  Annonce des élections  

et affichage de la liste électorale

20 avril 2021 - 16 heures 
>  Date limite de réception des candidatures 

29 avril 2021 
>  Envoi des courriers postaux « identifiant/mot  

de passe » au domicile des électeurs n’ayant  
pas pu transmettre leur adresse mail à l’Ordre. 

4 mai 2021  
>  Envoi des e-mails « identifiant/mot de passe »  

aux électeurs dont l’adresse mail est connue 
(pensez à consulter vos spams). 

5 mai 2021, à 9 h  
> Ouverture de la période de vote électronique. 

19 mai 2021 
>  Possibilité de voter sur ordinateur  

au siège du CROPP 

20 mai 2021, à 15 h  
>  Fermeture du système de vote,  

proclamation des résultats

CONSEILLERS SORTANTS  
EN 2021 

Madame ASDRUBAL Nathalie 
Monsieur LAURENT Philippe 
Monsieur LEGOURD Guillaume
Madame TILLAY Marie

 
Pensez à remettre votre adresse mail  
à jour à votre CROPP !
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MOUVEMENTS DU TABLEAU  
du 10/10/2019 au 29/01/2020
Inscriptions

Nom Prénom Dép. Ville
CHANUSSOT DAVID 21 NUITS-ST-GEORGES
CLEMENT  CAMILLE 71 PALINGES
CORTIER VIRGINIE 39 DESNES
COUPAT THOMAS 71 MACON
DELCROIX MÉLANIE 89 HERY
DUMOULIN PAUL-EMILE 25 BESANÇON
GAUTROT PIERRE-OLIVIER 89 SEPEAUX
GOUY PAILLER DAVID 71 MACON
JURY VERMOT DES ROCHES ESTHER 25 GRAND-CHARMONT
KLEIN LOUISA 25 BESANÇON
LETOILE FLAVIE 25 BESANÇON
LISIECKI FLORIAN 39 CHAMPAGNOLE

5

DÉPENSES En euros

Achats marchandises 148

Autres charges externes 44 804

Impôts, taxes et versements assimilés 3 382

Rémunération du personnel 37 930

Charges sociales 9 013

Dotations aux amortissements 836

Autres charges 52

Charges exceptionnelles 886

TOTAL CHARGES 97 051
Subventions ONPP 76 697

RÉSULTAT -20 354

  En euros

Subventions reçues 67 478

Facturation ONPP - CROPP 2 500

Produits financiers et autres 30 

TOTAL ENCAISSEMENTS 70 008
Achats ONPP - CROPP 150

Électricité et gaz 1 730

Fournitures d’entretien et petits & équipements 215

Fournitures de bureau 670

Locations immobilières + Charges locatives 7 080

Locations diverses 1 650

Entretien et réparations 200

Maintenance + Documentations et abonnements 10

Indemnités élus 21 000

Rémunérations intermédiaires honoraires 

Publications 

Divers 1 500

Déplacements SNCF + voiture péage hôt 8 000

Missions réceptions restaurants 1 560

Frais postaux 580

Téléphonie 600

TOTAL AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 44 945
Taxe sur les salaires 2 600

Formation professionnelle continue 

Taxes foncières, habitation, ordures ménagères 850

TOTAL IMPOTS ET TAXES 3 450
Rémunération du personnel 41 000

Charges sociales 11 000

TOTAL CHARGES DE PERSONNEL 52 000
Dotations aux amortissements 840

TOTAL PROVISIONS 840
Charges exceptionnelles 1 200

Produits exceptionnels 250

Impôts sur les sociétés  

TOTAL EXCEPTIONNEL -950 

RESULTAT  -32 177

Bilan financier 2019 Budget prévisionel 2021

En lien avec les nouvelles dispositions du Code  
de déontologie des pédicures-podologues 
(Décret n°2020-1659 du 22 décembre 2020),  
l’ONPP a voté en Conseil du 8 janvier 2021  
des recommandations relatives à l’information et  
à la communication au public par le pédicure-podologue. 

Dans ce guide sont abordées les questions de la signalétique, 
des documents professionnels, les supports numériques,  
les annuaires et plateformes de prise de rendez-vous  
ou encore les interventions dans les médias.

Nous vous rappelons que les recommandations émises  
par le Conseil national de l’Ordre sont opposables à tous. 

Il convient donc que vous en preniez connaissance.

Nouvelles recommandations déontologiques : 
> Information et communication (onpp.fr) 
https://www.onpp.fr/extranet/actualites/actualites- 
pro/nouvelles-recommandations-deontologiques.html

RECOMMANDATIONS 
RELATIVES À L’INFORMATION 
ET À LA COMMUNICATION  
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Inscriptions (suite)
Nom Prénom Dép. Ville
MERMET BOUVIER LAURA 71 LA-CHAPELLE-SOUS-UCHON
MICHEL ALINE 70 CHAMPAGNEY
MOBILI CHRISTOPHE 70 HERICOURT
PEAN MATHILDE 90 BELFORT
POISOT ETIEVANT LUNA 71 BARIZEY
ROMAND LAURA 25 BESANÇON
SCHEEPERS JESSICA 71 SENNECEY-LES-GRAND
SCHWARZ THÉO 21 ST-THIBAULT
SICARD QUENTIN 21 TALANT
VEYSSIERE LISA 25 PONTARLIER

Transferts du CROPP BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ vers un autre CROPP
Nom Prénom Dép. Ville Vers
BARBERY FANNY 71 LE CREUSOT AUVERGNE-RHONE-ALPES
BOUNNECHE NADHIRA 25 BESANÇON AUVERGNE-RHONE-ALPES
BUISSON  CHLOÉ 71 CHATENOY-LE-ROYAL NOUVELLE-AQUITAINE
CARB WALI 21 MONTBARD GRAND EST
CIANTIA ANNA 25 BESANÇON AUVERGNE-RHONE-ALPES
CORTIER VIRGINIE 39 DESNES NOUVELLE-AQUITAINE
FRERE HÉLÈNE 71 CLUNY ILE-DE-FRANCE-ET -OUTRE-MER
GAUTROT PIERRE-OLIVIER 89 ST-ROMAIN-LE-PREUX AUVERGNE-RHONE-ALPES
GUIVARCH VIRGINIE 21 BEAUNE NOUVELLE-AQUITAINE
MARIN ALEXIS 25 AUDINCOURT GRAND EST
NADAUD FABRICE 70 GRAY AUVERGNE-RHONE-ALPES
NICOD ANAËLLE 21 FONTAINE-LES-DIJON OCCITANIE
REMY MARIE 70 LUXEUIL-LES-BAINS GRAND EST

Transferts d‘un autre CROPP vers le CROPP BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ
Nom Prénom Dép. Ville Vers
BOUNNECHE NADHIRA 25 BESANÇON PACA-CORSE
BUISSON ZOÉ 71 CHATENOY-LE-ROYAL NOUVELLE-AQUITAINE
GAUTROT PIERRE-OLIVIER 89 AUXERRE AUVERGNE-RHONE-ALPES
LANGLOIS AURÉLIE 58 DECIZE ILE-DE-FRANCE-ET-OUTRE-MER
LE QUANG AGNÈS 89 SENS ILE-DE-FRANCE-ET-OUTRE-MER
MARIN ALEXIS 25 SELONCOURT ILE-DE-FRANCE-ET-OUTRE-MER
MUCKENSTURM VALÉRIE 39 LONS-LE-SAUNIER ILE-DE-FRANCE-ET-OUTRE-MER
NOUGARET  NOLWENN 71 CLUNY NORMANDIE
ROSEL MAXIME 21 DIJON ILE-DE-FRANCE-ET-OUTRE-MER
RUAUD HÉLÈNE 25 BESANÇON OCCITANIE
VANDEVENTER CLAIRE 21 MONTBARD ILE-DE-FRANCE-ET-OUTRE-MER
VERODA CHARLOTTE 25 BESANÇON ILE-DE-FRANCE-ET-OUTRE-MER
VIALLETON CHLOÉ 71 SENNECEY-LES-GRAND AUVERGNE-RHONE-ALPES
VIGNE ALEXIA 25 STE-SUZANNE AUVERGNE-RHONE-ALPES
VIVENT ALINE 25 MAMIROLLE AUVERGNE RHONE ALPES

Cessations d‘activités
Nom Prénom Dép.  Ville
AULARD CATHERINE 58 DECIZE
BARAT LEVEILLE  CATHERINE 71 BUXY
BEDDELEEM ASTRID 25 MAICHE
BERNARD BRIGITTE 21 DIJON
COTTIN VANDEPUTTE ANNE-MARIE 58 COSNE-COURS-SUR-LOIRE
GIRAUD BERNARD 71 CHARNAY-LES-MACON
HALSTENBACH NOÉMIE 39 CHAMPGNOLE
HENRY CARABY SYLVIE 89 AUXERRE
LANTHIEZ  PASCAL 58 NEVERS
LE MOUEL CHRISTELLE 21 BEAUNE
MAIRET CHRISTELLE 21 DIJON
MARCHANDEAU PERRINE 25 BESANÇON
PAURELLE GALLAS MICHÈLE 21 DIJON
PERRAUX  FRANCK 89 VILLENEUVE-SUR-YONNE
POSTEL DYLAN 25 BESANÇON
ROBERT ANNIE 21 AVALLON
SALES DANIEL 21 BLIGNY-SUR-OUCHE
SEMET DOMINIQUE 71 PARAY-LE-MONIAL
TRUCHOT  GHISLAINE 25 MONTBELIARD


